






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusée : Mme ALINAT Jacqueline
Secrétaire de séance : Mme RAMONDENC Viviane
Objet de la délibération

Transfert de la compétence « Assainissement Non Collectif » au Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses
M. le Maire expose au Conseil Municipal les responsabilités des communes en matière d’assainissement non collectif et notamment :

· La loi dite sur l’eau du 3 janvier 1992 donnant des compétences et des obligations nouvelles aux communes dans le domaine de l’assainissement non collectif, en particulier la réalisation du Schéma Communal d’Assainissement, la mise à l’enquête publique de son zonage et son approbation avant le 31/12/2005 ;

· L’article L.224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que « les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif ;

· L’obligation de chaque commune de créer, transférer ou déléguer la compétence Service Public de l’Assainissement Non Collectif au plus tard au 31/12/2005 (article 35 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992).

· L’obligation d’effectuer l’ensemble des contrôles de l’existant au plus tard le 31 décembre 2012 (article 54 de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques « LEMA » du 30 décembre 2006).

M. le Maire rappelle que le Parc naturel régional des Grands Causses exerce depuis 6 ans une mission de SPANC et qu’il a acquis une expérience certaine dans ce domaine.
A la suite de la demande d’une grande majorité des Maires et de Présidents de Communautés de Communes du territoire du Parc naturel régional, et face aux difficultés techniques et financières de mettre en place un tel service à l’échelle communale ou intercommunale, le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses s’est doté de la compétence « Service Public de l’Assainissement Non Collectif ». Il a pour cela modifié ses statuts (voir arrêté préfectoral du 17 juillet 2008).

Le Comité syndical du Parc, réuni le 2 octobre 2008, a réaffirmé sa volonté de poursuivre le service assuré par le Parc auprès des communes, a approuvé les statuts de la régie, le règlement du SPANC et la tarification à mettre en place à partir du 1er janvier 2009.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

· de transférer la compétence S.P.A.N.C (Service Public de l’Assainissement Non Collectif) au Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses.








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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